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la propriété commerciale, alors la propriété disparaîtra, car le phénomène
d'urbanisation est tellement rapide que nul n'acceptera bientôt qu'il soit ralenti
par des droits acquis du passé. » Je le dis avec beaucoup de gravité et en même

temps beaucoup de sérénité; je vais même poser un problème.
Actuellement, pour construire des villes nouvelles, nous sommes amenés à

acheter d'immenses surfaces de terre. Nous « zupons » des zones à urbaniser par
priorité et à un moment quelconque la collectivité se trouve propriétaire de ce sol.
Si les problèmes de droit foncier ne sont pas résolus, avant 5 ans les communes
demanderont à ne pas rétrocéder le sol et à le louer aux constructeurs pour une
durée de 60 à 70 ans. Alors, sans contester le droit de propriété, sans porter atteinte
aux sacro-saints principes, nous aurons mis en place une machine telle que dans
20 ans et sans que soient effleurées les questions fondamentales, la moitié des sols
urbains seront propriété municipale puisqu'en 20 ans la surface des villes aura
à peu près doublé. Aussi très solennellement, très gravement, je me dois de dire

que parmi les problèmes à résoudre figure sûrement celui des droits de la propriété
fondamentale, je veux parler de la propriété foncière; ou de la propriété annexe,
je veux parler de la propriété commerciale.

Ainsi, pour conclure ces quelques réflexions que j'aurais voulu plus ordonnées,
mais que j'ai rendues volontairement un peu provocantes, je voudrais simplement
ajouter que selon moi notre pays, comme les autres, comme tous les autres, est
engagé dans un processus d'urbanisation qui met finalement en cause tous les

éléments de la connaissance, tous ceux de la prévision, tous ceux de la responsabilité;
et, qu'à la vérité, je suis terrorisé à la pensée que notre génération pourra être jugée
sur la qualité des villes qu'elle aura construites.
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